
Droit de voisinage  
et plantations
	 Introduction aux nouveautés de la LACC

	 Plantations : la perspective du droit privé

	 Obligations du bailleur et droit de voisinage

	 Plantations et voisinage : le point de vue du 	
praticien

24 mars 2015 
08h00 – 12h00 
NH Hotel, Fribourg – salle Panorama



La multiplication des constructions, des zones habitées, leur densification et les  
activités qui s’y déroulent demandent une réglementation adaptée à la situation.
La Loi d’application du Code civil (LACC) est entrée en vigueur le 1er janvier 2013. 
Plusieurs articles touchant au domaine immobilier ont été modifiés, complétés et 
précisés.
La Chambre fribourgeoise de l’Immobilier et la Faculté de droit de Fribourg ont le  
plaisir de vous convier au premier Séminaire en droit immobilier, qui permettra de dé-
velopper les implications des droits de voisinage en lien avec le Code civil en général 
et d’autres aspects du secteur immobilier en particulier. Les intervenants traiteront  
de sujets brûlants et vous vous trouverez au cœur de l’actualité du droit.

Intervenants et sujets
Prof. Paul-Henri Steinauer, Université de Fribourg 	  
Introduction aux nouveautés de la LACC en matière de plantations et de voisinage

Prof. Clémence Grisel, Université de Fribourg  
Plantations : la perspective du droit public

Prof. Pascal Pichonnaz, Doyen de la Faculté de droit, Université de Fribourg 
Obligations du bailleur et droits de voisinage

M. Jean-Luc Pasquier, Consultant et Chroniqueur Horticole; membre de la commis-
sion d’experts de JardinSuisse 
Plantations et voisinage : le point de vue du praticien

Public-cible : professionnels de l’immobilier, urbanistes, architectes, avocats,  
notaires, juges de 1ère instance, aménagistes et paysagistes.

Prix forfaitaire : CHF 280.- (y compris documentation, pause-café et apéritif dînatoire)

Documentation 
Sera remise à chaque participant à son arrivée au séminaire

Délai d’inscription : 11.03.2015
Au moyen du bulletin d’inscription annexé.

Plan de la matinée
8.15 – 8.30	 Accueil – café et croissant

8.30 – 8.40	 Ouverture (Prof. Pascal Pichonnaz / Annick Vauthey, Présidente  
		  de la chambre fribourgeoise de l’immobilier)

8.40 – 8.50	 Message de la Direction de la Sécurité et de la Justice

8.50 – 9.30	 Prof. Paul-Henri Steinauer	
		  Introduction aux nouveautés de la LACC en matière de 
		  plantations et de voisinage

9.30 – 10.10	 Prof. Clémence Grisel	
		  Plantations : la perspective du droit public

10.10 – 10.30	 Pause

10.30 – 11.10	 Prof. Pascal Pichonnaz	
		  Obligations du bailleur et droits de voisinage

11.10 – 11.40	 M. Jean-Luc Pasquier	
		  Plantations et voisinage : le point de vue du praticien

11.40 – 12.00	 Questions finales

12.00 – 13.30	 Apéritif dînatoire

Renseignements 
Chambre fribourgeoise de l’Immobilier – tél. 026 350 33 00  
Mme Sonya Eicher - E-mail : office@cfi-ikf.ch 

Dans l’attente de vous accueillir.
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